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Ana Franco & Karin Winqvist

À travers l'Union européenne, les femmes sont plus susceptibles que les
hommes d'occuper des emplois temporaires - c'est-à-dire régis par des
contrats à durée déterminée. En 2000, parmi les salariés, près de 15 % des
femmes et près de 13 % des hommes avaient un emploi temporaire (figure 1,
les chiffres se référant, comme pour le reste de l'analyse, aux personnes
âgées de 15 à 64 ans). Néanmoins, le nombre d'hommes occupant de tels
emplois a eu tendance à augmenter ces dernières années dans des
proportions légèrement supérieures à celui des femmes. Dans le même
temps, les emplois temporaires ne doivent pas nécessairement être
considérés comme une solution de second choix. Beaucoup de personnes
ayant des contrats à durée déterminée ont délibérément opté pour ce type
d'emplois; pour un nombre encore plus important, le contrat est lié à une
période de formation ou d'apprentissage. Plus de la moitié des travailleurs
temporaires de l'Union européenne ont moins de 30 ans. En outre, si pour
beaucoup, les contrats à durée déterminée semblent être une voie privilégiée
pour sortir du chômage, les travailleurs temporaires paraissent tout
particulièrement menacés par le phénomène du chômage.
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Fig. 1 Part des femmes et des hommes salariés ayant un
contrat à durée déterminée, 2000
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Plus de femmes que d'hommes occupent un emploi temporaire
Dans tous les États membres de l'Union sans exception,
la proportion de salariés ayant un emploi temporaire est
plus élevée chez les femmes que chez les hommes
même si elle varie fortement d'un pays à l'autre. Comme
on le sait, le travail temporaire est particulièrement
répandu en Espagne où environ un tiers des femmes et
des hommes ont des contrats à durée déterminée en
2000. Cette proportion est toutefois assez élevée
également (environ 15 à 20 %) au Portugal et en
Finlande. En revanche, elle est inférieure à 8 % en
Irlande, au Luxembourg et au Royaume�Uni. Ces
disparités reflètent en partie la nature des contrats de
travail dans les différents pays et notamment le poids de
la législation en matière de protection de l'emploi, qui,
dans certains pays, propose aux employeurs des
incitations pour embaucher des travailleurs sur une base
temporaire plutôt que permanente.

L'écart entre hommes et femmes est particulièrement
élevé en Finlande (environ 6 points de pourcentage),
tout comme en Belgique et aux Pays�Bas. Dans ces
trois pays, bien plus de la moitié des travailleurs
temporaires sont des femmes (59 % en Finlande et en
Belgique, un peu plus de 53 % aux Pays�Bas). Dans
quatre autres États membres, la différence est d'environ
4 points de pourcentage.

Dans la plupart des États membres, le nombre relatif de
travailleurs temporaires a augmenté entre 1992 et 2000.
En Espagne et en Irlande toutefois, il a
considérablement baissé, davantage chez les femmes
que chez les hommes, surtout en Espagne où la part
des hommes ayant un emploi temporaire est restée
pratiquement la même alors que celle des femmes a
baissé de près de 5 points de pourcentage. Ce chiffre a
également diminué au Danemark mais dans des
proportions nettement moindres et similaires pour les
femmes et les hommes. Dans quatre pays, à savoir la
Belgique, la Grèce, le Portugal et la Suède, l'écart entre
les femmes et les hommes occupant un emploi
temporaire s'est creusé au cours de la période alors
qu'en France et aux Pays�Bas, tout comme en
Espagne et en Irlande, il s'est resserré.

Le travail temporaire est plus répandu chez
les jeunes

La plupart des salariés ayant un contrat à durée
déterminée dans l'Union ont moins de 30 ans, ce qui
traduit en partie le recours aux contrats à durée
déterminée pour couvrir des périodes de formation ou
d'essai. En 2000, un peu moins de 54 % des femmes et
près de 58 % des hommes occupant des emplois à
durée déterminée ont moins de 30 ans (figure 2), soit
2,5 fois plus que la proportion pour les femmes et les
hommes de ce groupe d'âge ayant des emplois
permanents (c'est-à-dire des emplois à durée

indéterminée). Il convient de noter que la part des
femmes salariées de moins de 30 ans est légèrement
supérieure à celle des hommes car les taux d'emploi
des femmes tendent davantage à diminuer avec l'âge
que ceux des hommes. Les chiffres respectifs pour l'UE
sont de 26,5 % et de 25 % en 2000. La proportion de
femmes de moins de 30 ans ayant un contrat à durée
déterminée est inférieure à celle des hommes - on
s'attendrait plutôt à l'inverse - et, par conséquent, les
femmes ayant un emploi temporaire sont davantage
susceptibles que les hommes d'avoir plus de 30 ans.

C'est seulement en Grèce, en Italie, au Royaume�Uni
et, à un moindre degré en Suède, que moins de la
moitié des salariés ayant un contrat à durée déterminée
ont moins de 30 ans. En Allemagne, 60 % des femmes
et 66 % des hommes ayant un contrat à durée
déterminée sont plus jeunes, contre bien moins de 20 %
pour ceux qui bénéficient d'un contrat permanent.

Par conséquent, quelque 48 % des femmes et près de
56 % des hommes salariés de moins de 20 ans
occupent un emploi temporaire dans l'UE en 2000; les
chiffres oscillent entre plus de 75 % des femmes et
quelque 85 % des hommes de ce groupe d'âge en
Allemagne, en Espagne et en France et 30 % des
femmes et 18 % des hommes en Irlande et seulement
16 % environ pour les hommes comme pour les
femmes au Royaume�Uni (tableau 1). Dans tous les
États membres, à l'exception de l'Irlande et de l'Italie,
les hommes de ce groupe d'âge occupent plus souvent
un emploi à durée déterminée que les femmes (à un
moindre degré au Royaume�Uni); en Italie, il n'existe
pas de grande différence entre les deux.

Pour le groupe des 20-29 ans, on observe la tendance
inverse dans tous les États membres, sauf l'Allemagne,
où la proportion de femmes et d'hommes occupant des
emplois temporaires est à peu près identique. Alors que
la part des hommes entre 20 et 30 ans occupant des
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emplois temporaires dépasse 30 % uniquement en
Espagne et se situe en-deçà de 20 % dans neuf pays,
cette forme d'emploi concerne un tiers ou plus des
femmes de cette tranche d'âge dans cinq pays - en
France, au Portugal, en Finlande et en Suède ainsi
qu'en Espagne - et moins d'un quart d'entre elles
uniquement en Autriche, au Luxembourg, en Irlande et
au Royaume�Uni.

Parmi les salariés de 30 ans et plus, la proportion de
femmes occupant un emploi temporaire en 2000
dépasse celle des hommes dans tous les États
membres; l'écart est particulièrement marqué en
Belgique, aux Pays�Bas et dans les trois pays nordiques.

Alors que le nombre relatif de travailleurs temporaires a
progressé à la fois pour les femmes et pour les hommes
dans tous les groupes d'âge au cours des années 1990,
la plus forte hausse a été enregistrée chez les moins de
30 ans; la part de ces personnes dans le travail
temporaire a augmenté entre 1992 et 2000 de plus de
7 points de pourcentage pour les femmes de moins de
20 ans et de 6 points de pourcentage pour les hommes
de ce groupe d'âge; l'augmentation a été de près de
9 points pour les femmes âgées de 20 à 29 ans et de
7 points pour les hommes du même âge.

Un grand nombre de personnes exercent
un emploi temporaire parce qu'elles n'ont

pas pu trouver d'emploi permanent
Plus d'un tiers des femmes ayant un contrat à durée
déterminée en 2000 dans 8 des 14 États membres pour
lesquels des données sont disponibles (il n'existe aucune
donnée pour la France) et plus d'un tiers des hommes

Tableau 1: Proportion de femmes et d'hommes salariés occupant un emploi temporaire par groupe d'âge,
1992 et 2000

 % des femmes/hommes salariés dans chaque groupe d'âge

1992 Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes
B 27.3 45.8 12.5 6.6 4.7 1.4 4.2 0.8 7.6 3.1
DK 27.2 30.4 22.6 17.6 6.6 4.6 6.1 4.1 12.1 9.9
D 65.7 70.4 13.0 15.5 7.0 5.1 5.9 3.5 11.2 10.1
EL 19.9 32.0 14.6 17.1 7.1 7.2 11.6 8.4 10.2 10.3
E 83.6 86.3 58.5 56.8 25.3 20.1 17.9 13.2 39.2 30.8
F 68.4 75.0 23.3 18.1 7.3 4.5 4.2 2.4 12.2 9.1
IRL 30.4 24.1 11.6 9.2 10.2 4.0 8.8 3.6 11.8 6.6
I 23.4 22.0 13.0 9.3 7.0 4.2 7.2 4.6 9.7 6.2
L 17.4 20.0 3.0 3.7 3.8 1.2 1.9 0.7 3.9 2.3
NL 29.4 33.6 13.1 11.7 12.5 2.7 12.2 3.0 13.9 6.7
A 36.3 42.9 7.4 6.1 3.4 2.4 1.7 1.5 6.4 5.7
P 33.3 27.8 23.2 17.7 7.0 5.3 1.8 3.5 12.7 9.7
FIN 63.4 54.5 43.7 26.8 15.1 9.9 5.7 4.9 19.5 13.4
S 60.2 53.1 32.0 21.1 9.9 8.4 5.6 4.5 14.8 11.0
UK 13.1 13.1 6.7 5.5 6.5 3.0 5.0 3.5 6.7 4.4
UE 41.0 45.6 17.7 16.6 8.3 5.7 6.1 4.5 12.2 9.9

2000
B 46.7 50.6 22.6 15.2 8.3 3.3 6.3 3.0 12.1 6.6
DK 17.3 35.0 24.4 18.0 8.0 3.7 5.6 3.5 11.7 8.7
D 77.7 84.1 24.6 25.5 7.5 6.1 4.7 4.3 13.1 12.5
EL 39.7 44.6 23.5 19.3 12.0 9.0 11.7 6.8 15.6 11.5
E 83.0 86.6 54.4 53.2 25.4 23.3 14.9 13.4 34.6 30.7
F 78.0 86.2 33.5 30.0 10.8 8.2 5.1 4.9 15.8 14.3
IRL 29.8 18.6 5.8 4.8 3.4 1.3 4.9 1.5 5.9 3.6
I 35.7 34.9 20.9 16.5 9.7 6.5 5.6 5.4 12.2 8.8
L (55.6) (35.7) 5.3 6.0 3.5 1.3 1.2 0.6 4.4 2.7
NL 44.7 45.9 22.4 18.2 12.2 6.7 9.7 3.5 17.1 11.3
A 63.7 76.1 8.9 6.4 4.5 2.9 2.2 1.7 8.4 7.6
P 52.5 40.3 36.9 29.7 15.5 12.8 12.4 9.6 22.7 18.4
FIN 59.9 64.8 44.5 29.4 15.6 8.2 8.0 5.6 20.9 14.5
S 61.8 64.4 33.6 23.9 13.1 8.5 7.3 6.0 16.5 12.1
UK 15.7 15.8 9.3 8.1 6.7 3.7 5.7 5.3 7.6 5.7
UE 48.0 55.5 26.0 23.6 10.2 7.7 6.3 5.7 14.5 12.5

Note: données de 1992 pour A; données de 1995 pour Finlande et S; les valeurs UE de 1992 incluent les données de 1995 pour ces pays.
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dans 10 États membres déclarent qu'ils occupent un
emploi temporaire parce qu'ils n'ont pu trouver d'emploi
permanent (figure 3). Dans trois pays - Belgique,
Espagne et Grèce - la proportion est de plus de 70 %
pour les deux sexes et dans deux autres - la Finlande et
la Suède -, elle s'élève à environ 60 % pour les femmes
et à plus de 50 % pour les hommes. En Espagne, 25 %
des femmes et 22 % des hommes salariés occupant des
emplois temporaires occupent involontairement un
emploi temporaire; c'est également le cas pour plus de
10 % des femmes salariées en Grèce et en Finlande et
pour près de 10 % en Suède (tableau 2).

Dans tous les États membres sauf le Royaume�Uni, on
recense plus de femmes que d'hommes salariés dans
cette situation et, pourtant, dans un grand nombre
d'entre eux, le nombre relatif d'hommes occupant un
emploi temporaire et indiquant qu'ils n'ont pu trouver
d'emploi permanent est plus élevé que pour les femmes
(ce phénomène est contrebalancé par la proportion
globale supérieure de femmes occupant des emplois
temporaires).

De même, la plupart des États membres - sauf
l'Allemagne, les Pays�Bas et le Portugal -, comptent
proportionnellement plus de femmes que d'hommes qui
ont choisi d'occuper un emploi temporaire alors que c'est
l'inverse dans le cas des contrats à durée déterminée liés
à une période de formation. La différence entre les
hommes et les femmes sur ce dernier point est très
prononcée au Danemark et en Autriche, où le système
d'apprentissage joue un rôle primordial et où une forte
proportion à la fois d'hommes et de femmes ont indiqué

qu'ils bénéficiaient d'un contrat de formation à durée
déterminée. En revanche, on n'observe qu'un faible écart
en Allemagne, où le nombre relatif d'apprentis et de
personnes ayant un contrat de formation temporaire est
également élevé. Rien ne permet toutefois d'affirmer que
le nombre de femmes en apprentissage en Allemagne
par rapport aux hommes est plus élevé que dans les
deux autres pays. (En réalité, alors que la proportion de
femmes suivant un enseignement et une formation
professionnels qui sont en apprentissage est à peu près
la même que celle des hommes au Danemark en 1998,
elle est nettement plus faible aussi bien en Allemagne
qu'en Autriche).

Qu'entend-on par temporaire?
Dans la plupart des États membres, les personnes
occupant des emplois temporaires travaillent sur la base
de contrats temporaires d'assez courte durée. En 2000,
plus d'un tiers des femmes et des hommes occupant un
emploi temporaire dans l'Union ont un contrat de moins
de six mois alors que 29 % des femmes et 23 % des
hommes disposent d'un contrat allant de 7 à 12 mois
(figure 4). Moins de 16 % des hommes et un peu plus de
10 % seulement des femmes ayant un emploi temporaire
bénéficient de contrats de plus de trois ans. On retrouve
une situation similaire dans la plupart des États
membres. Néanmoins, plus de 60 % des hommes et plus
de 50 % des femmes ont des contrats de plus de trois
ans au Portugal alors qu'en Espagne, plus de 85 % des
travailleurs temporaires, tant chez les hommes que chez
les femmes, disposent de contrats de moins d'un an.

Dans la plupart des pays, les hommes occupant un
emploi temporaire disposent en général d'un contrat plus
long que les femmes. En 2000, l'inverse est uniquement
vrai en Espagne, en Finlande et au Luxembourg. Par
conséquent, dans la majorité des États membres, les
femmes sont davantage susceptibles d'avoir des contrats
de courte durée ou de moins d'un an.

Tableau 2: Proportion de femmes et d'hommes
salariés occupant involontairement un emploi
temporaire, 2000

% des femmes/hommes salariés

Femmes Hommes
B 8.6 4.6
DK 5.5 2.9
D 1.7 1.3
EL 11.3 8.2
E 25.3 22.2
F : :
IRL 1.9 1.3
I 5.1 3.9
L 0.5 0.4
NL 4.3 3.3
A 1.9 1.1
P 9.2 7.4
FIN 13.1 7.8
S 9.6 6.3
UK 2.0 2.2

Note: aucune donnée n'est disponible pour 
la France sur "n'a pas pu trouver d'emploi 
permanent"
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Fig. 4 Ventilation du travail temporaire par durée et
par sexe, 2000
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Note: IRL 1997; L est exclu en raison de problèmes de fiabilité
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De fortes disparités à travers l'UE dans les
professions concernées par le travail

temporaire
En général, les travailleurs temporaires, aussi bien les
femmes que les hommes, mais plus spécialement ces
derniers, ont plus tendance à occuper des emplois
manuels que les personnes ayant un contrat
permanent, non seulement des emplois "élémentaires"
moins qualifiés mais aussi des emplois manuels
qualifiés (figure 5). En 2000, quelque 19 % d'hommes et
15 % de femmes de l'Union occupant un emploi
temporaire sont des travailleurs manuels peu qualifiés,
soit plus du double des hommes ayant un contrat

permanent et 45 % de plus pour les femmes.

Il semble donc que les travailleurs temporaires tendent à
avoir un niveau d'instruction relativement faible par
rapport aux personnes occupant des emplois
permanents. En pratique toutefois,  c'est loin d'être le cas
partout. En fait, si l'on considère l'UE dans son ensemble,
la proportion de femmes salariées de moins de 30 ans
occupant un emploi temporaire en 2000 est légèrement
plus élevée parmi les diplômées de l'enseignement
supérieur (universitaire ou équivalent) que parmi les
femmes ayant un niveau d'études plus faible (tableau 3).
Il en va de même pour les femmes de 30 ans et plus:
environ 10 % des salariées ayant suivi des études
supérieures occupent un emploi à durée déterminée,
contre 9 % pour les femmes ayant un niveau d'instruction
plus faible. Pour les hommes toutefois, la proportion de
diplômés de l'enseignement supérieur occupant un
emploi temporaire est légèrement inférieure à celle des
hommes ayant un moindre niveau d'instruction à l'échelle
de l'UE (6,5 %, contre 7,5 % dans le cas des hommes de
30 ans et plus).

Néanmoins, la situation varie considérablement d'un
État membre à l'autre, notamment pour les personnes
de 30 ans et plus. En Grèce, en Espagne et au Portugal
notamment, les salariés, qu'ils soient femmes ou
hommes, ont beaucoup plus de probabilités d'occuper
un emploi temporaire s'ils ont un niveau d'instruction
faible plutôt qu'élevé; c'est également le cas des
femmes en Belgique et en France. Au Royaume�Uni et,
dans une moindre mesure en Allemagne, c'est l'inverse
qui est vrai: la proportion de femmes et d'hommes
salariés ayant suivi des études supérieures et occupant

Tableau 3: Proportion de femmes et d'hommes occupant un emploi temporaire selon le niveau
d'instruction par groupe d'âge, 2000

0 20 40 60 80 100

Salariés permanents -
Femmes

Salariés temporaires -
Femmes

Salariés permanents -
Hommes

Salariés temporaires -
Hommes

0 20 40 60 80 100

1-3 Dirigeants / profession intellectuelles et scientifiques / professions intermédiaires
4 Employés de type administratif
5 Services, ventes
6-8 Agriculteurs, artisans et ouvriers
0&9 - Forces armées et travailleurs non qualifiés

 % des femmes/hommes occupant un emploi permanent/temporaire

Fig. 5 Distribution des salariés temporaires et permanents
par emploi et par sexe dans l'UE, 2000

% des femmes/hommes salariés dans chaque groupe d'âge

15-29 30-64 15-29 30-64
Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes

B 24.6 18.2 9.7 3.1 22.3 14.5 5.1 3.5
DK 24.4 23.8 6.9 4.1 12.8 6.9 7.4 2.4
D 34.8 38.7 6.1 5.2 25.2 22.1 9.0 6.3
EL 23.4 22.2 14.0 9.2 27.8 14.1 7.8 5.9
E 57.5 58.1 26.5 24.1 55.6 52.0 17.1 10.3
F 39.3 39.2 10.1 7.9 30.6 24.8 7.5 5.5
IRL 10.5 8.9 4.5 1.9 4.0 5.3 5.2 :
I 20.3 17.5 8.5 6.1 37.7 27.6 10.8 6.0
L 7.4 9.1 3.2 1.2 8 3 3 1
NL 26.4 23.9 11.7 5.8 19.7 13.4 11.4 5.7
A 18.5 22.6 3.9 2.5 20.1 9.0 4.9 3.2
FIN 34.9 30.4 15.5 11.9 59.8 36.5 7.1 7.9
P 50.1 37.4 13.5 7.8 40.3 22.2 12.7 6.9
S 38.7 27.1 11.4 7.3 33.1 28.0 10.1 8.4
UK 9.6 9.4 4.9 3.4 12.3 9.9 10.5 5.7
UE 28.9 29.7 9.1 7.5 29.7 23.4 9.9 6.3

Note: les données de L doivent être traitées avec prudence en raison de prob lèm es de fiab ilité

Niveau d'instruction fa ible et moyen Niveau d'instruction élevé
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un emploi temporaire est plus élevée que celle des
femmes et des hommes moins qualifiés. Les autres
pays n'enregistre pas de différence notable ni pour les
femmes, ni pour les hommes.

Il ne semble pas que les emplois à durée déterminée
représentent nécessairement une solution de second
choix ni que ceux qui les occupent soient dans une
situation plus précaire sur le marché du travail. Un
grand nombre de femmes et d'hommes, notamment
ceux qui ont un niveau d'études élevé, ont délibérément
opté pour ces emplois, peut-être parce qu'ils sont
assortis de conditions plus intéressantes ou qu'ils
conviennent mieux à la carrière choisie. Néanmoins,
dans 7 des 14 États membres pour lesquels des
données sont disponibles, la moitié ou plus des femmes
et des hommes diplômés de l'enseignement supérieur
ayant un emploi temporaire en 2000 occupent ce type
d'emploi parce qu'ils n'ont pu trouver d'emploi
permanent et non parce qu'ils l'ont choisi.

Le travail temporaire constitue un moyen
d'insertion dans la vie active mais peut

également représenter une impasse
Tout en étant l'un des principaux moyens pour les
jeunes de faire leurs premiers pas sur le marché du
travail, les emplois temporaires fournissent également
une voie privilégiée pour sortir du chômage à la fois
chez les hommes et les femmes. En 2000, les
chômeurs ont été plus nombreux à retrouver un emploi
temporaire plutôt que permanent (figure 6). En fait, en
Espagne, au Portugal et en Finlande, la grande majorité
des femmes salariées qui étaient au chômage l'année
précédente (plus de 75 %) ont un contrat à durée
déterminée alors qu'en Suède et en France, ce chiffre
dépasse 60 %. C'est également le cas de la plupart des
hommes qui étaient au chômage en Espagne et au
Portugal (plus de 70 %) ainsi qu'en Finlande, en Suède
et en France (environ 60 % ou plus). Ce n'est qu'au
Royaume�Uni que la proportion de femmes salariées
qui étaient au chômage l'année précédente et occupent
désormais un emploi temporaire est inférieure à 35 % et
que la part des hommes  dans cette situation se situe
en-deçà de 30 %.

La figure 6 montre également que dans tous les pays
de l'Union à l'exception de l'Espagne et du Royaume�
Uni les femmes qui retravaillent après une période de
chômage sont plus susceptibles que les hommes de
trouver un emploi temporaire. Cette différence est
particulièrement marquée en Finlande (13 points de
pourcentage); elle est également importante en
Belgique et au Danemark (7 points de pourcentage ou
plus).

Bien que les emplois temporaires offrent un moyen pour
sortir du chômage, il faut remarquer que la plupart de
ceux qui occupent ce type d'emplois sont
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Fig. 8 Part des femmes et des hommes au chômage du fait 
de l'expiration de leur contrat temporaire, 2000

Note: NL 1999; aucune donnée pour IRL; UE sans IRL
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Fig. 6 Proportion de femmes et d'hommes salariés qui étaient
au chômage l'année précédente et qui occupent des
emplois temporaires, 2000

Note: auc une donnée pour A et IRL; N L 1999; L est  exclu en raison de problèmes
de fi abilité. U E sans IRL et  A  mais avec  NL 1999 et L

-30 -20 -10 0 10 20 30

-30 -20 -10 0 10 20 30

B
DK

D
EL

E
F
I

NL
P

FIN
S

UK
UE

 % des salariés occupant un emploi temporaire/permanent

Fig. 7 Proportion de femmes et d'hommes occupant des
emplois permanents/temporaires en 2000  qui étaient
au chômage l'année précédente
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particulièrement exposés au chômage. En 2000,
quelque 16 % des femmes et des hommes salariés
occupant des emplois temporaires dans l'Union avaient
été au chômage l'année précédente - en Espagne, en
France et en Italie, plus de 20 % -, contre seulement
quelque 2 % des salariés ayant un emploi permanent
(5 % ou moins en Espagne, en France et en Italie)
(figure 7).

Par ailleurs, quelque 44 % des femmes et 38 % des

hommes qui sont au chômage dans l'UE en 2000 ont
indiqué que leur chômage actuel est dû à l'expiration de
leur contrat à durée déterminée, ce chiffre avoisinant
même 70 % en Espagne et en Finlande (figure 8). En
d'autres termes, une part importante des travailleurs
ayant un contrat à durée déterminée se trouve, semble-
t-il, en marge du marché du travail, alternant
régulièrement des périodes d'emploi temporaire et
d'inactivité, notamment en Grèce, en Espagne, en
France, en Italie, en Finlande et en Suède.

����  CE QU�IL FAUT SAVOIR � NOTES METHODOLOGIQUES
� � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � �

Abréviations: : non disponible . non applicable 0 négligeable  � nul

Les données utilisées dans la présente analyse sont extraites de l'enquête sur les forces de travail de l'UE. Un emploi peut être considéré
comme temporaire s'il est entendu que la fin de l'emploi est déterminée par une date précise spécifiée dans un contrat à durée déterminée,
soit écrit soit oral, l'achèvement d'une tâche donnée ou le retour d'un autre salarié qui a été remplacé temporairement. Font partie de cette
catégorie les personnes ayant un emploi saisonnier, les personnes engagées par une agence ou un bureau de placement et louées à une
tierce partie pour l'exécution d'une mission de travail et les personnes ayant des contrats de formation ou d'essai spécifiques (un nouveau
contrat doit dans ce cas être conclu si la personne continue à être employée à l'expiration de la période de formation). Les autres emplois
sont considérés comme permanents, c'est-à-dire qu'aucune date d'expiration n'est spécifiée, qu'il existe ou non un contrat écrit.

La section incluant une ventilation des salariés par profession est fondée sur la classification CITP - 88 au niveau à un chiffre. Les groupes
professionnels retenus sont: CITP 1-3: dirigeants, professions intellectuelles et scientifiques et professions intermédiaires; CITP 4: employés
de type administratif; CITP 5: personnel des services et vendeurs de magasin et de marché; CITP 6-9: agriculteurs et ouvriers qualifiés de
l'agriculture et de la pêche, artisans et ouvriers des métiers de type artisanal et conducteurs d'installations et de machines et ouvriers de
l'assemblage; CITP 9: ouvriers et employés non qualifiés. Les forces armées (CITP 0) qui englobent très peu de personnes sont reprises
dans le grand groupe 9 (CITP 9).

Les données relatives aux niveaux d'instruction sont définies sur la base de la classification internationale type de l'éducation 1997
(CITE 97) et se réfèrent au plus haut niveau d'éducation atteint. L'"enseignement supérieur" couvre les niveaux 5 et 6 de la CITE et suppose
en général la participation à un programme d'enseignement universitaire ou équivalent sanctionnée par un diplôme. Il s'agit d'études qui ont
conduit à une qualification post-universitaire ou à un titre de chercheur de haut niveau.

L'analyse des mouvements du chômage vers l'emploi repose sur les réponses données dans l'enquête aux questions relatives à la situation
au regard de l'emploi de la personne concernée une année avant l'enquête. Veuillez noter que ces réponses se fondent sur une
auto-évaluation dans laquelle la personne déclare avoir un emploi, être au chômage ou inactive, ce qui peut différer de la définition
internationale type de ces termes.
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